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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Année internationale de l'éducation: rapport du 
Secrétaire géniral (A/7203, chap. Xlii, sect. E; 
A/7239 et Add.l, A/C.2/L.1031 et Add.l, E/4518) 

1. Mme THORSSON (Directeur de la Di vision du 
développement social) fait observer qu'il serait très 
opportun de désigner comme Année internationale 
de 1 'éducation 1 'année 1970 qui marquera très pro-
~babl~me:pt le dêbut de la !ieuxiême Dêcennie des 
Nations Unies pour le développement. Depuis la 
seconde guerre mondiale, on a accordé une im
portance nouvelle à la planification de 1 'éducation 
en vue de favoriser la mise en valeur et 1 'utili
sation des ressources humaines, domaines dans les
quels on a légitimement souhaité une action concer
tée de 1 'ensemble des organismes des Nations Unies. 
Dans la plupart des pays en voie de développement 
se fait sentir la nécessité d'une revision des pro-

. grammes nationaux d'éducation. Ces programmes, 
qui absorbent une part croissante des budgets de ces 
pays doivent, comme l'a fait observer le Président 
de la République-Unie de Tanzanie, M. Julius Nyerere, 
contribuer à réaliser le modèle de société choisi. 
De 1 'avis général, 1 'Année internationale de l 'édu
cation devrait donner aux gouvernements une occa
sion supplémentaire de réexaminer leurs besoins 
en matière d'éducation et de renforcer leur système 
d'enseignement grâce à 1 'assistance de 1 'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) et d'autres organismes des Nations 
Unies. 

2. Les notes du Secrétaire général (A/7239 etAdd.1) 
dont est saisie la Deuxième Commission contiennent 
des renseignements sur les mesures prises pour 
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donner suite à la résolution 2306 (XXII) del 'Assemblée 
générale. D'autre part, le Conseil économique et social 
a, dans sa résolution 1355 (XLV), invité tous les 
organismes des Nations Unies à participer à la 
préparation de programmes d'action concertée dans 
ce domaine, a invité 1 'UNESCO à transmettre à 
l'Assemblée générale la résolution que sa Confé
rence générale pourrait adopter à ce sujet et a 
recommandé à 1 'Assemblée générale des Nations 
Unies de proclamer définitivement 1 'année 1970 Année 
internationale de 1 'éducation. Le Comité adminis
tratif de coordination, après avoir noté que les pré
paratifs étaient déjà avancés, a appuyé chaleureuse
ment!! les objectifs et procédures qui ont été définis 
par 1 'UNESCO en ce qui concerne 1 'Année internatio
nale de 1 'éducation, et ont été acceptés par d'autres 
organismes des Nations Unies. Enfin, dans une ré
solution adoptée à 1 'unanimité à sa quinzième ses
sion (voir A/7239/ Add.1, annexe) la Conférence gé
nérale déclare que 1 'UNESCO est prête à assurer la 
direction des efforts -concertés déployés aux fins de 
1 'Année internationale de 1 'éducation, étant entendu que 
les études et programmes opérationnels entrepris dans 
ce domaine seront exécutés en tenant compte notam
ment des objectifs et des thèmes indiqués dans ladite 
résolution. La Conférence générale autorise égale
ment le Directeur général à assumer, en collabo
ration avec les autres organisations du système des 
Nations Unies, la responsabilité principale de la 
préparation et de 1 'exécution d'un programme inter
national concerté. 

3. Si 1 'Assemblée générale en exprime le désir, 
le Secrétaire général est prêt à faire rapport au 
Conseil économique et social à sa quarante-septième 
session et à 1 'Assemblée générale à. sa vingt-quatrième 
session sur 1 •état d'avancement de ces travaux pré
paratoires. 

4. M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) pré
sente le projet de résolution A/C.2/L.1031 et rap
pelle l'intérêt manifesté au sujet de 1 'éducation 
dans la perspective de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Il rappelle 
que, au cours d'une conférence tenue en octobre 1967·, 
le Président des Etats-Unis d'Amérique a suggéré 
que les Nations Unies établissent un plan pour fixer 
des objectifs dans le domaine de 1 'éducation, afin de 
mobiliser les énergies et de s'assurer que cette 
question reçoive l'attention qu'elle mérite. Il est 
impossible d'accepter que 1 'analphabétisme se main
tienne au niveau de 70 à 80 p. 100 dans certaines 
régions du globe. L'Année internationale de 1 'édu
cation doit favoriser puissamment 1 'effort d'en-

lJ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-cinquième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, 
document E/4486, par, 77 et 78, 
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seignement sur le plan local et national. Grâce à 
une préparation appropriée de 1 'Année internatio
nale et aux efforts de 1 'UNESCO, il apparaft certain 
aue 1 'éducation deviendra un instrument puissant 
et efficace du d~veloppement des différentes nations. 
M. Goldschmidt prend acte de la déclaration du Direc
teur général de 1 'UNESCO ·selon laquelle les buts et 
perspectives de 1 'Année internationale de 1 'éducation 
pourront être atteints avec les ressources budgé
taires actuelles. Le Gouvernement des Etats-Unis 
appuie sans réserve les divers points du projet et 
souhaite que la Deuxième Commission 1 'adopte à 
1 'unanimité. il convient d'ajouter à la liste des 
auteurs les noms de 1 'Autriche, de Ceylan, du Kowei't, 
de la Libye, de la Norvège, de la Thaïlande et du 
Venezuela (A/C.2/L.1031/Add.1). 

5. M. VARCHAVER (Organisation des Nations Unies 
pour 1 •éducation, la science et la culture) rappelle 
que 1 'Assemblée générale, le Conseil économique 
et social et son Comité administratif de coordi
nation ont prié 1 'UNESCO d'entreprendre des pré
paratifs appropriés p9ur 1 'Année internationale de 
1 'éducation. il souligne que le Directeur général de 
1 'UNESCO est fier de pouvoir annoncer à 1 'Assemblée 
générale que la quinzième session de la Conférence 
générale de 1 'UNESCO a adopté à 1 'unai:ümité une 
résolution (voir A/7239/ Add.1, annexe) définissant des 
lignes directrices pour les activités nationales et 
internationales à entreprendre et a adopté des concepts 
et objectifs appropriés. il faut examiner le concept 
de 1 'Année internationale de 1 'éducation en fonction 
de la stratégie de 1 'éducation formulée par la Confé
rence internationale sur la planification de 1 •édu
cation, qui s'est tenue à Paris. en août 1968. Tout 
d'abord, il convient de donner au mot éducation son 
sens le plus large, c'est-à-dire celui d'une éducation 
intégrée, qui se prolonge toute la vie, après 1 •édu
cation scolaire. Cela signifie que tous les organismes 
des Nations Unies qui ont des programmes de for
mation plus ou moins spécialisés doivent participer 
à l'Ann&i internationale de l'êducation. D'autre part, 
1 'éducation doit ~tre intégrée au développement éco
nomique. Il faut insister ici sur la mise en valeur 
des ressources humaines, L'Année internatio
nale de l'éducation ne doit pas être seule
ment une occasion de célébrer publiquement 
1 'importance de 1 'éducation. ·Le monde a besoin d'un 
effort de réflexion et d'action, national et inter
national, pour atteindre des résultats pratiques. 
L 'UNESCO est prête à diriger 1' action internationale 
concertée nécessaire, qui servira de prologue à la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. 

6. M. DEMBOWSKI (Pologne), après avoirfaitobser
ver que 1 'année 1970, que 1 'on se propose de dési
gner comme Année internationale de 1 'éducation, 
marquera le vingt-cinquième anniversaire de la 
création de 1 'Organisation des Nations Unies et le 
début de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, déclare que la préparation de 
1 'Année internationale de 1 'éducation devrait com
prendre deux types d'activités. Premièrement, il 
faut passer en revue les résultats obtenus dans le 
développement de 1 'éducation afin de définir avec 
plus de précision le rôle et la fonction de celle-ci. 
Deuxièmement, il importe d'analyser sérieusement 

la situation actuelle et de définir les besoins exis
tant actuellement dans ce domaine · ainsi que ceux 
qui se manifesteront au cours de la deuxième Décen
nie. Du fait des séquelles du colonialisme et du 
sous-développement économique, ces besoins sont 
immenses, Il suffit de rappeler C!U'il y a, actuellement, 
740 millions d'illettrés. n importe. donc ,non 
seulement de construire des écoles, mais égale
ment de modifier les systèmes d'éducation et 
de les adapter aux réalités politiques, économiques 
et sociales actuelles. Troisièmement, il faut, 
compte tenu de ces besoins, définir des objec
tifs prioritaires et préciser les moyens de les réa
liser. 

7. De nombreuses délégations ont appelé 1 •attention 
sur la corrélation qui existe entre 1 'éducation et le 
développement économique. En fait, on ne peut déve
lopper 1 'industrie ou 1 'agriculture si 1 'on ne dispose 
pas d'une main-d'œuvre ayant reçu une formation 
appropriée. Il n'est pas possible d'élever le niveau 
de vie ou de promouvoir le progrès social si les 
connaissances scientifiques et techniques, d'une part, 
et les disciplines sociales, d'autre part, ne se déve
loppent pas. L'éducation implique des investissements 
considérables de ressources matérielles aussi bien 
qu'humaines. Si ces investissements ne donnent pas 
de résultats immédiatement visibles, ils n'en sont 
pas moins, à long terme, indispensables à tout déve
loppement. 

8. En Pologne, on a pris conscience de cette né
cessité, et l'on a pu ainsi réaliser des progrès dans 
ce domaine et liquider les séquelles du régime capi
taliste et de 1 'occupation allemande. Ainsi, 1 'anal
phabétisme a été supprimé, et 1 'on a ouvert à tous 
l'accès à un enseignement secondaire et supérieur 
gratuit. Il convient de signaler que, pendant 1 'année 
scolaire 1966-1967, 1 700 étudiants étrangers, dont 
1 650 en provenance de pays en voie de dévelop
pement, ont sui vi des cours dans les universités polo
naises. L'Année internationale de 1 'éducation coihcide 
avec la préparation du bicentenaire de la création de 
la Commission nationale de 1 •éducation en Pologne, 
à 1 'occasion duquel le Gouvernement polonais se pro
pose d'appeler, en usant de tous les moyens de 
grande communication, 1 'attention du public sur les 
efforts à déployer en matière d'éducation. On envi
sage également d'organiser en 1970, en Pologne, 
une conférence des ministres de 1 'éducation. Le 
Gouvernement polonais est disposé à mettre à la 
disposition de la communauté internationale 1 'expé
rience qu'il a acquise dans ce domaine, et les experts 
polonais sont prêts à participer aux activités des 
groupes de travail qui pourraient être créés aux 
fins de la préparation de 1 'Année internationale de 
1 'éducation. 

9. Les ac ti vi tés entreprises dans le cadre de 1 'Année 
internationale de 1 'éducation doivent être organisées 
sur deux plans. Tout d'abord, à l'échelon national, 
chaque pays définira les tâches à accomplir en ma
tière d'éducation et recensera les moyens d'exécution 
dont il dispose. Pour réaliser ces objectifs, qui de
vront être réalistes, il faudra faire appel à une par
tie importante de la population. Ensuite, sur le plan 
international, il faudra tirer parti des possibilités 
offertes par 1 'Année internationale de 1 'éducation. 
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Le représentant de la Pologne se félicite de ce que 
1 'UNESCO accepte de coordonner les activités, et con
sidère que toutes les organisations internationales 
compétentes devraient apporter leur contribution à 
ce programme. La Fédération syndicale mondiale, 
la Fédération démocratique internationale des fem
mes et la Fédération démocratique internationale de 
la jeunesse appartiennent sans aucun doute à cette 
catégorie. il convient également d'accorder une grande 
attention aux activités qu'offrent les organisations 
de jeunesse, qui peuvent coopérer à la diffusion de 
1 'éducation et à la planification des loisirs. 

10. Le représentant de la Pologne se déclare 
convaincu que, pendant 1 'année 1970, la communauté 
internationale redoublera d'efforts contre 1 •analpha
bétisme et 1 'ignorance, pour le bien-être futur de 
1 'humanité. 

11. M. MASSIBE (Tchad) dit que 1 'on ne peut consi
dérer comme un véritable développement un déve
loppement économique et technique qui ne s 'accom
pagne pas d'un développement des valeurs humaines. 
L'adaptation des structures socio-économiques aux 
conditions du progrès constitue un objectif urgent 
dans la plupart des pays en voie de développement 
et suppose l'élimination de 1 'analphabétisme et une 
formation accrue de cadres. 

12. L'Assemblée générale a insisté sur 1 'urgente 
nécessité d'une mobilisation plus efficace des efforts 
en matière d'éducation et de formation dans sa 
résolution 2306 (XXII). Les propositions de l'UNESCO 
présentées au Comité administratif de coordination 
et au Conseil économique et social permettent de 
situer le problème dans une perspective plus réaliste. 
Il paraft opportun de repenser les concepts et les 
principes directeurs de 1 'éducation à des fins natio
nales aussi bien qu'internationales. Il est urgent 
d'intensifier la coopération internationale entre pays 
et à 1 'intérieur du système des Nations Unies afin de 
favoriser les progrès dans ce domaine. 

13. On doit noter avec intérêt que 1 'UNESCO entre
prendra une étude internationale de 1 'éducation dans 
le cadre de son programme pour 1969-1970 et 
qu'elle convoquera un groupe consul ta tif d' éducateurs. 
Jusqu 'ici, les programmes d'éducation n'ont pas assez 
tenu compte des conditions spéciales du sous-déve
loppement et de solutions adaptées. Le système d'en
seignement est souvent davantage orienté vers· la 
formation d'intellectuels dans le domaine des lettres, 
du droit ou de la science politique que vers la pré
paration d'ingénieurs, d'agronomes, de médecins et 
de cadres techniques moyens. Ces problèmes pour
raient faire 1 'objet de recommandations pratiques de 
la part de 1 'UNESCO. La délégation du Tchad appuie 
la recommandation contenue dans la résolution 1355 
(XL V) du Conseil économique et social et espère qu'elle 
sera approuvée à 1 'unanimité par 1 'Assemblée géné
rale. 

14. M. V AR ELA (Panama) souligne l'intérêt que son 
pays, qui consacre 40 p. 100 de son budget à l'ins
truction publique, porte au projet de résolution (A/C. 2/ 
L.1031). Cependant, ·avant d'émettre un vote favo
rable, il apparaftrait souhaitable d'obtenir de la part 
du représentant àe l'UNESCO quelques éclaircis
sements au sujet de la résolution adoptée à 1 'una-

ni mité par la Conférence générale de 1' UNESCO, 
à sa quinzième session (voir A/7239/ Add.1, annexe). 
L'un des objectifs de cette résolution est l'adaptation 
de 1 'enseignement aux besoins du monde actuel, 
notamment dans les régions rurales. Cela paraft 
vague et même, en quelque sorte, contradictoire. 
Convient-il, dans les pays en voie de développement, 
d'adapter 1 'enseignement dans les zones rurales aux 
besoins techniques du monde moderne si ces besoins 
ne sont pas ceux qui importent le plus aux zones 
rurales? Des techniques très développées comme 
l'électronique répondent, par exemple, aux besoins 
du monde actuel, mais peut-on dire qu'elles répondent 
aux besoins des zones rurales? D'autre part; la 
résolution de la Conférence générale de 1 'UNESCO 
parle de "technique de l'éducation: nouvelles mé
thodes et nouveaux moyens 11 et plus loin d' "éducation 
permanente". Il conviendrait de préciser le sens de 
ces expressions. Enfin, pour ce qui est des questions 
de "promotion des principes éthiques dans l'édu
cation, notamment par une éducation morale et civique 
de la jeunesse, pour favoriser la compréhension inter
nationale et la paix", de tels concepts peuvent paraf
tre plus abstraits et moins importants que la coexis
tence sociale dans l'ordre national. L'Année inter
nationale de 1 'éducation doit poursuivre des objectifs 
simples et concrets. n convient de savoir si le bilan 
que les Etats Membres sont invités à préparer doit 
viser à intégrer 1 'éducation sur le plan national et 
des objectifs fixés à 1 'échelon international. 

15. M. TANASIE (Roumanie) souligne l'importance 
particulière du problème de 1 'éducation et la né
cessité de renforcer ce facteur, étant donné la pénu
rie de personnel qualifié qui règne dans presque tous 
les pays en voie de développement. Un rapport du 
Secrétaire général présenté à la quarante-cinquième 
session du Conseil économique et socialY insiste 
sur la nécessité d'intégrer les. efforts de mise en 
valeur des ressources humaines avec des propositions 
détaillées en vue de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. La désignation de 1 'an
née 1970 comme Année internationale de 1 'éducation 
ne doit pas constituer ·uniquement une occasion de 
célébration mais conduire à l'adoption, par les 
gouvernements et organismes internationaux intéres
sés, de programmes d'action à long terme. En ce 
qui concerne les efforts des divers pays, il faut que 
la planification de 1 'éducation s'intègre dans leur 
planification économique et sociale générale. D'autre 
part, cette planification dépasse largement le sec
teur de 1 'enseignement lui-même, ce qui suppose 
des prévisions appropriées. La question de la mise 
en valeur et de l'utilisation des ressources humaines 
continue à mériter la plus grande attention de la part 
de tous les intéressés. 

16. Les principales propositions de 1 'UNESCO offrent 
un cadre général pour les actions à mener à bien 
en 1970. Tout d'abord, l'Année internationale de 
1 'éducation doit être 1 'occasion de procéder à un 
bilan et de réévaluer les principes et les politiques 
applicables à l'éducation, D'autre part, on devra 
mobiliser un soutien croissant pour l'éducation afin 
d •assurer une plus grande égalité, tout en élevant 
le niveau au maximum. Enfin, il faudra encourager 

Y Ibid., Annexes, points 9 et 10 de l'ordre du jour, documents 
E/4483 et Add.l. 
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les progrès de 1 'éducation par une coopération in
ternationale accrue. Des institutions spécialisées 
comme 1 'Organisation internationale du Travail (OIT), 
1 'Organisation des Nations Unies pour 1 'alimentation 
et 1 'agriculture (FAO), la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
et 1 'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel (ONUDI) peuvent apporter une 
contribution essentielle à la réussite de 1 'action. 
La délégation roumaine estime donc opportune la 
désignation de 1 'année 1970 comme Année inter
nationale de 1 'éducation. 

17. M. KAHILUOTO (Finlande) annonce qu'il appuiera 
la proposition. Il importe d'attirer 1 'attention sur la 
nécessité de stimuler les activités dans le secteur 
de 1 'éducation en insistant, au seuil de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
sur son importance dans le processus du dévelop
pement social et économique. L'éducation est de 
plus en plus comprise comme un processus continu, 
mais on n'a pas encore mis au point une méthodo
logie correspondante. En ce qui concerne 1 'égalité, 
de grands progrès ont été réalisés, mais le proces
sus doit continuer de s'accélérer. n ne faut pas 
considérer l •éducation comme un privilège réservé 
à une minorité, mais comme un des principaux ser
vices que la société rend à ses membres. 

18. M. VARCHA VER (Organisation des Nations Unies 
pour 1 'éducation, la science et la culture) insiste 
sur le fait qu'une action nationale doit rechercher 
des résultats pratiques et des applications concrètes. 
On doit considérer la situation de chaque Etat en 
tenant compte des niveaux divers du développement, 
d'où résultent des besoins et des priorités diverses. 
Chaque Etat doit adapter les objectifs et concepts 
adoptés à 1 'unanimité à ses conditions particu
lières. La promotion de 1 'éducation morale et physique 
de la jeunesse pour favoriser la compréhension in
ternationale et la paix n'entend en aucune façon 
réduire 1 'importance des buts et idéaux nationaux 
que chaque Etat doit inclure dans son système d'édu
cation. Le représentant du Tchad a fait allusion 
aux systèmes d'éducation peu adaptés aux besoins 
de certains pays et qui proviennent de 1 'héritage des 
régimes antérieurs ou du sous-développement lui
même; 1 'un des objectifs acceptés par la Confé
rence générale de 1 'UNESCO vise à adapter 1 'ensei
gnement aux besoins du monde actuel: il s'agit de 
tenir compte des besoins spécifiques, économiques, 
politiques et autres, de chaque pays pour déterminer 
le type d'éducation correspondant. il n'y a là aucune 
contradiction. 

19. M. VARELA (Panama) remercie le représentant 
de 1 'UNESCO pour les éclaircissements qu'il a bien 
voulu apporter. Chaque pays, selon sa situation 
économique, doit avoir pour objectif primordial d 'éta
blir un bilan de son éducation de façon à améliorer 
son enseignement et satisfaire ses propres besoins. 

20. M. WARSAMA (Somalie) dit qu'il appuiera le 
projet de résolution (A/C.2/L.1031) et désire attirer 
1 'attention sur les besoins particuliers des pays 
en voie de développement en proposant que 1 'on 
ajoute, au paragraphe 4 du dispositif, "et notam-

ment, à ceux des pays en voie de développement" 
après "toute 1 'aide possible aux gouvernements". 

21. M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que, personnellement, il n'a aucune difficulté à accep
ter cet amendement. 

22. M. A SANTE (Ghana) n'a pas non plus d'objection 
et ne pense pas que les autres auteurs en aient davan
tage. Il serait donc possible d'adopter le texte du 
projet ainsi modifié. 

23. M. LOBANOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que, étant donné 1 'importance des 
objectifs de 1 'Année internationale de 1 'éducation, 
il conviendrait de s'accorder un plus long délai de 
réflexion. Le texte de la résolution adoptée par 
la Conférence générale de 1 'UNESCO à sa quinzième 
session devrait être communiqué aux délégations 
qui le souhaitent. 

24. Etant donné le caractère général et universel 
de 1 'éducation, qui intéresse toute 1 'humanité, il 
paraîtrait approprié de modifier le paragraphe 3 du 
dispositif du projet de résolution (A/C.2/L.1031) 
pour en tenir compte. Il suffirait pour cela de sup
primer "Membres de 1 'Organisation des Nations Unies 
ou membres des institutions spécialisées et de 
1 'Agence internationale de 1 'énergie atomique". On 
marquerait ainsi que 1 'éducation concerne tous les 
Etats et non pas seulement les Etats Membres des 
Nations Unies. La question de 1 'éducation est trop 
importante pour que 1 'on introduise des formulations 
limitées et discriminatoires. 

25. Le projet n'ayant été présenté que dans la 
matinée, la délégation soviétique n'a pas eu le temps 
de 1 'examiner à fond et désirerait 1 'étudier davantage, 
en se réservant le droit d'intervenir plus tard. 
Etant donné que cette question présente un aspect 
technique, il faut n'adopter la résolution qu'en connais
sance de cause. 

26. M. DIALLO (Haute-Volta) remercie les auteurs 
d'avoir élaboré le projet de résolution (A/C.2/L.1031) 
et rappelle que sa délégation a figuré parmi les auteurs 
des résolutions 2306 (XXII) de 1 'Assemblée générale 
et 1355 (XL V) du Conseil économique et social. 
Cependant, la délégation de la Haute-Volta désirerait 
avoir davantage de latitude pour étudier le projet et 
éprouve certaines difficultés à 1 'adopter sous sa 
forme actuelle. L'Année internationale de 1 'éducation 
doit être une année où la communauté internatio
nale, consciente du rôle cie 1 'éducation, doit conjuguer 
ses efforts pour donner une impulsion décisive aux 
activités entreprises par les Etats Membres. Lorsque 
le projet de résolution mentionne, aux paragraphes 3 
et 4 du dispositif, des "objectifs", on devrait pré
ciser si 1 'UNESCO a en vue, dans ce cas, des objec
tifs vraiment concrets. Etant donné qu'il est permis 
d'en douter, il serait préférable de remplacer, 
au paragraphe 4 du dispositif, les mots· "leurs efforts 
pour atteindre les objectifs de 1 'Année internationale 
de 1 'éducation" par les mots "leurs efforts entre
pris dans le cadre de 1 'Année internationale de 
1 'éducation". On devrait également supprimer, pour 
la même raison, le mot "objectifs" au paragraphe 3. 

27. Le PRESIDENT rappelle que le texte de la ré
solution adoptée par la Conférence générale de 
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1 'UNESCO figure dans 1 'annexe au document A/7239/ 
Add.l. La Commission ne voit pas d'objection à ce 
que l'examen du projet de résolution (A/C.2/L.1031) 
soit remis à la soirée du lendemain, pour permettre 
de tenir compte des amendements proposés par 1 'URSS 
et la Haute-Volta. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie des Nations Unies pour le développement: 
rapport du Secrétaire général (suite*) [A/7203, 
chap. Ill; A/7251 et Corr.1, A/C.2/L.1028 et Add.1, 
E/4496, E/AC.54/L.25, E/AC.54/L.28, E/AC.54/ 
L.29/Rev.1, E/AC.54/L.30, E/AC.54/L.31, TD/B/ 
186/Rev.1] 

28. M. SHAH! (Pakistan) présente le projet de 
résolution A/C.2/L.1028 et Add.1 relatif à la stra
tégie internationale du développement. Les débats 
qui ont eu lieu à la Deuxième Commission sur cette 
question montrent que chacun reconnaft que le déve
loppement est un objectif commun à la commu
nauté mondiale tout entière et que la principale 
responsabilité en incombe aux pays en voie de 
développement, à condition que, de leur côté, les 
pays développés les aident en prenant des me
sures concomitantes conformes à 1 'esprit et à la 
lettre de la Charte des Nations Unies. 

29. La principale leçon à tirer de la première 
Décennie cies Nations Unies pour le développement, 
c'est qu'il faut s'assurer avant le début de la deuxième 
Décennie que les gouvernements et les organismes 
des Nations Unies sont à même de concentrer leurs 
efforts en vue du développement, dans le cadre d'une 
stratégie internationale du développement qui soit 
cohérente.- et intégrée et qui énonce des mesures 
concertées à prendre au niveau national, régional 
et international. 

30. Au cours des débats, les orateurs ont loué 
1 'œuvre accomplie par le Secrétaire général en 
consultation avec le Comité de la planification du 
développement et les organismes des Nations Unies, 
en application des résolutions 2218 B (XXI) et 2305 
(XXII) de 1 'Assemblée générale. On s'est également 
accordé à reconnaftre l'importance du rôle qu'al
laient jouer tous les organismes des Nations Unies 
dans la formulation d'une stratégie internationale 
du développement pour la deuxième Décennie; on a 
mentionné en particulier les plans sectoriels que 
préparent la FAO, l'OIT et 1 'UNESCO dans leurs 
domaines respectifs pour insister sur la néces
sité d'articuler ces plans sur le programme de 
la Décennie. Quant à 1 'ONUDI et aux institutions 
spécialisées, il faudrait qu'elles accélèrent leurs 
travaux préparatoires. La création de la Commis
sion Pearson par le Président de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement 
a été bien accueillie, et 1 'on espère que cette initia
tive sera suivie de mesures pour accroft_re le cou
rant des ressources financières à destination des 
pays en voie de développement. On fonde égale
ment des espoirs sur 1 'étude sur la capacité entre
prise par sir Robert Jackson pour le compte du 
Programme des Nations Unies pour le dévelop-

*Reprise des débats de la 1227ème séance. 

pement. Les commissions économiques régionales 
ainsi que les banques régionales de développement 
doivent être associées aux travaux préparatoires 
de la deuxième Décennie, et un premier pas a été fait 
en ce sens lorsque la Commission a invité les 
présidents des banques régionales de développement 
à participer à ses débats sur cette question (voir 
1224ème séance, par. 1). 

31. La CNUCED va jouer un rôle particulièrement 
actif dans la préparation de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement. A sa 
septième session, le Conseil du commerce et du 
développement, -par sa résolution 47 (VII)2i, a invité 
le Secrétaire général de la CNUCED à formuler des 
suggestions et des propositions sur les buts et objec
tifs qui, dans le domaine du commerce et du déve
loppement, relèvent de la compétence de la CNUCED 
et à élaborer les grandes lignes d'un programme 
de mesures pratiques à prendre pour atteindre ces 
buts èt objectifs. Le Conseil a en outre invité le 
Secrétaire général de la CNUCED à réunir un groupe 
composé de représentants de tous les pays mem
bres désireux d'y participer afin de donner une 
impulsion intergouvernementale aux travaux pré
paratoires entrepris par la CNUCED. 

32. Le représentant du Pakistan saisit cette occa
sion pour rendre un vif hommage au Secrétaire 
général sortant de la CNUCED, M. Raul Prebisch, 
qui a fait preuve d'une compétence remarquable, 
d'un dévouement total et d'un courage exceptionnel. 

33. Au cours des débats sur les travaux prépa
ratoires de la deuxième Décennie, on a beaucoup 
parlé de 1 'importance que les gouvernements attachent 
au fait que c'est l'Assemblée générale qui approu
vera en dernier ressort la stratégie internationale 
du développement pour les années 1970 et procla
mera la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. La délégation pakistanaise a d'ail
leurs suggéré la réunion d'une session spéciale à 
cette fin, et certaines délégations estiment qu'il 
sera nécessaire d'associer l'Assemblée générale 
aux travaux préparatoires. Il y a eu de longues dis
cussions sur la question de savoir comment le faire. 

34. A sa quarante-cinquième session, le Conseil 
économique et social, dans sa résolution 1356 (XL V), 
a pris une première mesure pour associer les gou
vernements aux travaux préparatoires en deman
dant à son Comité économique de se réunir entre 
ses sessions pour formuler une stratégie inter
nationale du développement; mais certaines délé
gations ont estimé que cette tâche devait être confiée 
à un organe plus représentatif et responsable devant 
l'Assemblée générale elle-même. 

35. Les discussions officieuses qui ont eu lieu 
au cours des semaines précédentes, notamment au 
sein du groupe des soixante-dix-sept pays en voie 
de développement, visaient à la mise au point d'une 
formule qui recueille 1' approbation de la majorité 
des membres de la Deuxième Commission. Cela n'a 
malheureusement pas été possible. Le projet de 
résolution (A/C.2/L.1028 et Add.1) prévoit, au para
graphe 1 du dispositif, d'élargir la composition du 

'li Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième 
session, Supplément No 14 (A/7214), p. 91. 
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Comité économique du Conseil économique et social 
en y ajoutant les Etats Membres qui seront désignés 
par le Président de 1 'Assemblée générale. 

36. Le paragraphe 3 cherche à définir aussi claire
ment que possible le mandat du Comité préparatoire. 
Le Comité économique élargi s'inspirera des études, 
conclusions et propositions pertinentes formulées 
par les organismes et institutions des Nations Unies 
dans leurs domaines de compétence respectifs, ainsi 
que des observations des gouvernements, pour en faire 
la synthèse. Les buts et objectifs de la Décennie 
seront quantitatifs et qualitatifs, et couvriront des 
domaines tels que le développement industriel, 1 'agri
culture et la nutrition, 1 'éducation, 1 'emploi, la santé 
ainsi que le commerce et le financement interna
tional. La stratégie du développement énoncera aussi 
des objectifs à atteindre dans le domaine du produit 
national brut ou du revenu par habitant et formulera 
des mesures concrètes à prendre par les gou
vernements et les organismes des Nations Unies 
en vue de réaliser ces objectifs. 

37. Le paragraphe 5 insiste sur la nécessité de 
réaliser un accord sur les questions renvoyées au 
Conseil du, commerce et du développement par la 
CNUCED à sa deuxième session, c'est-à-dire sur 
les préférences, le financement supplémentaire et 
1 'objectif d'assistance de 1 p. 100 du produit national 
brut, tous éléments essentiels d'une stratégie tnter
nationale du développement. 

38. Enfin, le paragraphe 13 du dispositif fait sienne 
la résolution 1357 (XLV) du Conseil économique et 
social sur la mobilisation de 1 'opinion publique, afin 
de secouer 1 'indifférence qui semble gagner les 
populations à 1 'égard du développement. En conclu
sion le représentant du Pakistan tient à préciser 
que 'le projet de résolution recomma~d~ 1 'élar?is
sement du Comité économique du Consell economique 
et social uniquement aux fins des travaux pr~p~
ratoires tendant à la formulation d'une strategie 
intern,ationale du développement pour la deuxième 
Décennie. Dans la pratique, cela reviendra à créer 
un nouvel organe qui reflétera la composition du 
Conseil économique et social, et 1 'ancien Comité 
économique continuera à remplir ses fonctions habi
tuelles conformément au règlement intérieur du 
Conseil. Le représentant du Pakistan espère que 
le projet de résolution sera adopté à 1 'unanimité. 

39. Le PRESIDENT dit que l'examen du projet de 
résolution (A/C.2/L.1028 et Add.1) présenté par la 
délégation pakistanaise sera abordé ultérieurement. 

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement (suite) [A/7176/Rev.2, A/7203/ 
Add.l, A/7214, A/7256, A/C.2/L.l010, A/C.2/ 
L.lOll, A/C.2/L.1022 et Corr.l et Add.l, Add.l/ 
Corr .l et 2, Add.2 et 3, A/C.2/L.l 030, TD/97, 
TD/L.37/Add.ll): 

a) Rapport de la Conférence sur sa deuxième session; 
~) Rapport du Con sei 1 du commerce et du dévelop-

pement 

40. M. KING (Barbade) dit que sa délégation s'est 
portée coauteur du projet de résolution (A/C.2/ 
L.1022 et Corr.1 et Add.1, Add.1/Corr.1 et 2, Add.2 

-et 3), car elle adhère fermement aux principes de 
la Charte des Nations Unies et ne saurait être com
plice de ceux qui les· violent. Les vues du Gouver
nement de la Barbade au sujet de la politique 
d'apartheid pratiquée par 1 'Afrique du Sud sont 
bien connues, et M. King est certain qu'elles sont 
partagées par toutes les délégations présentes, à 
une exception près. Si 1 'Afrique du Sud n'a pas sa 
place dans 1 'Organisation des Nations Unies, c'est 
essentiellement pour des raisons morales. La poli
tique pratiquée par ce pays viole plusieurs des 
principes fondamentaux qui sont énoncés dans la 
Charte et fait preuve d'un mépris absolu des droits 

, --de 1 'homme et des règles morales les plus elemen-
taires. il s'agit là d'une question morale, et cet 
aspect doit primer les considérations d'ordre maté
riel qui malheureusement, dans le cas présent, dic
tent tro~ souvent 1 'attitude de nombreux pays déve
loppés. Une telle attitude, si elle se perpétue, 
reviendra en fin de compte à appuyer, voire encou
rager, la politique odieuse pratiquée par le régime 
de 1 'Afrique du Sud. En ce qui concerne le projet 
de résolution, une abstention équivaudrait à un vote 
contre. La délégation de la Barbade espère donc 
que toutes les nations qui condamnent la politique 
de discrimination de 1 'Afrique du Sud voteront en 
faveur de ce projet. 

41, Si M. King critique l'avis du Conseiller juridique 
(A/C,2/L,1030), c'est qu'il considère que la questionne 
lui a pas été correctement soumise. L'avis juridique 
n'est pas assez complet; on y invoque les Articles 5 
et 6 de la Charte, qui prévoient respectivement qu'un 
Membre de 1 'Organisation peut être, d'une part, 
suspendu par 1 'Assemblée générale de 1 'exercice 
des droits et privilèges inhérents à la qualité de 
Membre, et, d'autre part, exclu de 1 'Organisation 
par 1 'Assemblée générale, dans les deux cas sur 
recommandation du Conseil de sécurité. Or, la 
situation actuelle est totalement différente. Il ne 
s'agit pas là d'exclure un Membre de l'Organisation, 
ni de suspendre 1 'exercice de ses droits et privi
lèges, sur recommandation du Conseil. C~acun sa_it 
d'ailleurs les résultats auxquels pourrait aboutir 
une tentative de ce genre, étant donné que le Conseil 
de sécurité est contrôlé par des puissances qui en
tretiennent des rapports économiques étroits avec 
1 'Afrique du Sud. Il s'agit simplement, dans le cas 
présent, d'invoquer le droit, pour 1 'Assemblée g~né
rale de créer les organes subsidiaires qu'elle Juge 
néce'ssaires à l'exercice de ses fonctions, conformé
ment à 1 'Article 22 de la Charte, droit qui entraîne 
automatiquement le droit de dissoudre ou de modifier 
la composition des organes ainsi créés. En tout état 
de cause, le projet de résolution à 1 'étude tend 
simplement à modifier la résolution 1995- (XIX) de 
1 'Assemblée générale. Les précédents cités par le 
Conseiller juridique dans son avis, en particulier 
la décision de 1 'Assemblée mondiale de la santé 
de modifier la Constitution de 1 'OMS afin de lui 
permettre de suspendre 1 'Afrique du Sud de 1 'exer
cice de son droit de vote, sont hors de propos. 
En effet, personne ne demande la suspension de 
1 'exercice des droits et privilèges de 1 'Afrique du 
Sud, mais simplement une modification de la com
position d'un organe créé par 1 'Assemblée générale. 
Plusieurs solutions étaient possibles. On aurait pu, 
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par exemple, demander à l'Assemblée ·générale 
d'adopter dès maintenant une résolution portant dis
solution de l!i CNUCED, puis d'en adopter une autre 
créant à nouveau cet organe et en remaniant la 
composition de façon à en exclure 1 'Afrique du Sud. 
Une deuxième solution aurait pu consister à conser
ver la composition actuelle de la CNUCED jusqu 'au 
31 dêcembre 1969 par exemple, et à en modifier en
suite la composition. La troisième solution, qui a abouti 
à 1 'élaboration du projet de résolution, tend à mo
difier la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée géné
rale. Le projet ne semble pas satisfaire quelques 
délégations, qui y voient un certain côté discrimi
natoire, et l'on pourrait peut-~tre, pour enlever au 
texte toute équivoque dans ce sens, supprimer le 
membre de phrase à la fin du paragraphe 2 du 
dispositif, qui se terminerait donc par "exception 
faite de la République sud-africaine". 

42. En conclusion, l'attitude de la délégation de la 
Barbade est conforme à la politique de son gouver
nement à l'égard de l'Afrique du Sud. La Barbade 
a en effet rompu toutes relations commerciales avec 
ce pays, et M. King fait appel à tous les Etats Mem
bres de l'Organisation afin qu'ils fassent de même, 
en application de la résolution de l'Assemblée géné
rale recommandant le boycottage économique de 
l'Afrique du Sud. 

43. M. DAHMOUCHE (Algérie) reconnaft que le 
Conseiller juridique a bien fait son travail lorsqu 'il 
a préparé le document A/C.2/L.1030. Toutefois, 
de l'avis de la délégation algérienne, les considé
rations juridiques sont d'un très faible intérêt dans 
une question comme celle dont la Commission est 
sai sie et n'ont pas leur place dans· la discussion de 
ce problème. En effet, si l'on s'appuyait sur des 
considérations juridiques de ce genre, la quasi
totalité des Etats nouvellement indépendants serait 
encore sous la botte colonialiste, et il n'aurait m~me 
pas été possible de créer l'Organisation des Nations 
Unies. Certains pays, qui, par exemple, refusent de 
rétablir la République populaire de Chine dans ses 
droits légitimes à l'Organisation ne se sentent abso
lument pas gênés de voir les autorités sud-africaines 
pratiquer depuis de si nombreuses années une poli
tique qui déshonore l'Organisation. Cela prouve bien 
que l'on se tr.ouve devant une question politique, 
c'est-à-dire finalement morale. Si l'on veut abso
lument se fonder sur une argumentation de caractère 
juridique, il faudrait plutôt invoquer la notion de 
constitutionnalité que celle de légalité. Or, si la 
délégation algérienne n'est pas en mesure de dé
clarer que la suspension de l'Afrique du Sud telle 
qu'elle est demandée est légale, elle peut affir
mer qu'elle est constitutionnelle. En effet, l'Afrique 
du Sud viole sans vergogne les principes et idéaux 
énoncés dans la Charte, véritable constitution de 
l'Organisation. 

44. Toutefois, il serait souhaitable de n'invoquer 
aucun argument quel qu'il soit à l'appui d'une telle 
suspension, et de se débarrasser enfin purement et 
simplement de la représentation d'un régime d'op
pression et de mépris des droits élémentaires de 
l'homme. 

45. M. KAKAMBA (Ougançia) fait observer que le pro
jet de résolution à 1 'examen est simple et que ses 

obje'ctifs sont bien définis et entièrement conformes 
aux sentiments des peuples épris de paix. La poli
tique d'apartheid de l'Afrique du Sud est inhumaine 
et immorale, et constitue une violation flagrante 
des principes mêmes de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Le -régime de Pretoria s'obstine à refuser de se 
conformer aux demandes modestes de 1 'Organisation 
des Nations Unies et de changer ses politiques cri
minelles. M. Kakamba doute m~me que l'Afrique du 
Sud ait un respect quelconque pour les autres Mem
bres de 1 'Organisation. La preuve en est que ce 
pays fait fi de leurs opinions. 

46. Le projet de résolution a été conçu dans le 
même esprit que les résolutions précédentes sur la 
même question, en particulier la résolution 2202 
(XXI) de 1 'Assemblée générale, et elle vise les 
mêmes objectifs. 

47. D'après certains, la suspension de 1 'Afrique 
du Sud de 1 'un des organes des Nations Unies, en 
particulier de la CNUCED, ne forcerait pas pour 
autant 1 'Afrique du Sud à se conformer aux obli
gations qui lui sont imposées par la Charte et à 
abolir 1 'apartheid. Cet argument manque de sérieux 
ou tend simplement à dissimuler certains motifs. 
Des intér~ts immédiats économiques et commer
ciaux prennent en effet malheureusement le pas sur 
les idéaux incarnés dans la Charte. 

48. Le Gouvernement ougandais, qui a été admis 
à 1 'Organisation en 1962, s'est alors engagé à res
pecter les obligations imposées par la Charte, et s'at
tend donc que tous les Membres fassent de m~me. 
La délégation ougandaise estime que le projet de 
résolution ne devrait rencontrer aucune opposition. 
Il ne s'agit pas d'appliquer une politique discri
minatoire contre 1 'Afrique du Sud, mais de rappeler 
à ce pays les objectifs primordiaux de la Charte. 
L'expérience a montré que 1 'Afrique du Sud ne se 
conforme pas aux résolutions qui la condamnent. Dans 
ces conditions, la seule solution · est désormais 
l'excommunication chaque fois que cela est approprié. 

49. La délégation ougandaise est loin d'avoir été 
convaincue par les arguments exposés dans 1 'opinion 
du Conseiller juridique (A/C.2/L.1030), qui n'est 
en fait qu'une justification pure et simple de la 
conduite illégale de l'Afrique du Sud. En effet, 
l'objectif du projet de résolution semble y avoir été, 
mal compris. Il s'agit non pas de suspendre l'Afrique 
du Sud, mais, pour l'Assemblée générale, de faire 
sienne la résolution 26 (Il) de la CNUCED Y et de 
modifier sa propre résolution 1995 (XIX). 

50. Enfin, concernant un point d'ordre pratique, 
M. Kakamba se demande, comme le représentant 
du Ghana, si la Commission juge vraiment raison
nable que certains pays d'Afrique, parmi lesquels 
l'Ouganda, aient à accorder des visas et à permettre 
l'accès de leurs salles de conférence aux repré
sentants d'Afrique du Sud, au cas où la CNUCED 
se réunirait dans l'une de leurs capitales. 

51. M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis d'Amérique) dit 
que sa délégation est opposée au projet de résolution 

1/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
~le développement, deuxième session, vol. 1: Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente; F.68.ll.D.l4), annexe!, 
p. 61. 
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dont la Commission est saisie et que, si ce projet 
est mis aux voix, elle votera contre, pour diverses 
raisons. Tout d'abord, cette proposition soulève de 
graves questions juridiques. En effet, aux termes 
du paragraphe 1 de 1 'Article 2 de la Charte, 1 'Or
ganisation est fondée sur le principe de 1 'égalité 
souveraine de tous ses Membres. Or, le projet de 
résolution a pour objet de suspendre un seul Etat 
Membre d'un orgariisme des Nations Unies auquel 
appartiennent pour le moment tous les Membres 
de 1 'Organisation. La délégation des Etats-Unis doute 
sérieusement que 1 'Assemblée puisse, sans elle-même 
violer le principe de 1 'égalité souveraine énoncé au 
paragraphe 1 de 1 'Article 2 de la Charte, exclure 
de la CNUCED un ou plusieurs Membres dont la 
politique, de 1 'avis d'une majorité même écrasante, 
entre en conflit avec la Charte. La délégation des 
Etats-Unis est confirmée dans cette opinion par 
le fait que le projet de résolution ne tient pas compte 
des Articles 5 et 6 de la Charte, tant sur le fond 
que sur la procédure, et empiète sur les préro
gatives que ces deux articles confèrent au Conseil 
de sécurité et à 1 'Assemblée générale. 

52. Les Etats Membres n'ont pas nécessairement 
le droit de figurer dans tous les organes des Nations 
Unies, étant donné que 1 'Assemblée générale est 
habilitée à créer des organes subsidiaires dont 
la participation est limitée, mais c'est aussi leur 
droit de ne pas être traités isolément de façon dis
criminatoire pour ce qui est des droits et avantages 
résultant de leur qualité de Membre. Une décision 
de ce genre, fondée· sur 1 'aversion de la majorité 
des Membres pour les politiques pratiquées par 
1 'un des leurs, violerait 1 'un des concepts mêmes 
qui a présidé à la création de 1 'Organisation et ris
querait de mettre en cause 1 'ensemble des droits 
garantis aux Etats conformément à la Charte. L 'Orga
nisation doit avant tout permettre aux nations de 
poursuivre ensemble les objectifs de la Charte, 
quelles que soient les divergences politiques pro
fondes existant entre elles. En tout état de cause, 
la présence à 1 'Organisation des Nations Unies de 
Membres dont une majorité méprise la conduite et 
la reconnaissance de leurs droits en tant que Mem
bres n'impliquent pas l'approbation morale ou poli
tique de cette conduite. La délégation des Etats-Unis 
n'a pas besoin, à cet égard, qu'on lui rappelle la 
honte que constitue 1 'apartheid et sait combien il 
est difficile à toute personne douée d'une sensi
bilité morale normale d'accorder la protection de 
la Charte à un Etat Membre qui refuse systéma
tiquement la protection de ses propres lois' à la 
grande majorité de ses citoyens. La position de 
la délégation des Etats-Unis sur le projet de ré
solution n'a naturellement pas pour but de défendre 
les politiques odieuses de 1 'Afrique du Sud, déjà 
condamnées par l'Organisation des Nations Unies, 
mais de préserver 1 'intégrité de la Charte et l 'ef
ficacité de 1 'Organisation, qui risqueraient de se 
trouver compromises par la proposition dont la 
Commission est saisie. 

53. Le représentant des Etats-Unis fait donc appel 
aux auteurs du projet de résolution afin qu'ils réflé
chissent sur les incidences réelles de la décision qu'ils 
suggèrent et qu'ils la reconsidèrent, dans 1 'intérêt 
de 1 'Organisation elle-même. 

54. M. MORALE (Lesotho) rappelle que son pays 
est une petite enclave à 1 'intérieur de la République 
sud-africaine, et que cette situation lui pose des 
problèmes commerciaux, qui sont également ceux 
du Botswana et du Souaziland. La position de ces 
trois pays sans littoral leur impose en effet une 
étroite dépendance à l'égard de l'Afrique du Sud 
en ce qui concerne le transit des marchandises. 
A cet égard, le projet de résolution dont la Com
mission est saisie risque d'avoir des répercussions 
encore plus fâcheuses pour eux que pour 1 'Afrique 
du Sud elle-même. Le Lesotho, de même que le 
Botswana et le Souaziland, n'applique pas et n'ap
pliquera jamais la politique d'apartheid de 1 'Afrique 
du Sud, mais M. Mohale fait appel aux auteurs du 
projet de résolution afin qu'ils prennent en consi
dération les conséquences fâcheuses que pourrait a voir 
son adoption pour ces trois pays, sur le plan écono
mique. En effet, quelles que soient les mesures 
prises par les Nations Unies contre 1 'Afrique du 
Sud, il n'y a aucune raison pour que d'autres pays 
se trouvent sacrifiés. 

55. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie), se référant à 1 'exposé du Conseiller juri
dique (A/C .2/L .1030), appelle 1 'attention de la Com
mission sur la deuxième partie du paragraphe 6, 
qui contient à son avis les mots clefs du document 
et les seuls qui aient vraiment du poids. On cite 
dans ce paragraphe des passages d'un avis juri
dique donné à la CNUCED, à sa deuxième session, 
et il est dit en particulier que, si 1 'Assemblée avait 
voulu prendre 1 'initiative de mesures à 1 'effet d'ex
clure 1 'Afrique du Sud de la Conférence, il eût été 
nécessaire que la question de 1 'exclusion fOt men
tionnée expressément dans une résolution. C'est 
exactement ce que les auteurs du projet recherchent 
dans le projet de résolution qu'ils présentent. 

56. M. Waldron-Ramsey estime que le titre du 
projet de résolution, à savoir "Suspension de 1 'Afri
que du Sud" est trompeur. En effet, il donne au lec
teur 1 'impression inexacte que 1 'on cherche à sus
pendre ou à expulser 1 'Afrique du Sud, conformément 
aux Articles 5 et 6 de la Charte des Nations Unies. 
Or, tel n'est pas 1 'objet du projet de résolution, 
qui tend simplement, comme il est dit au paragraphe 2 
du dispositif, à apporter un amendement à la réso
lution 1995 (XIX) de 1 'Assemblée générale en mo
difiant la composition de la CNUCED. Il est évident 
que le résultat de 1 'application de cette résolution 
serait finalement 1 'expulsion de 1 'Afrique du Sud 
de la CNUCED, mais la seule question juridique qui 
se pose à 1 'heure actuelle est de savoir si 1 'As
semblée générale peut modifier une résolution adop
tée à une session antérieure. il est logique que 
1 'Assemblée générale, qui, en vertu de 1 'Article 22 
de la Charte, a compétence pour créer des organes 
subsidiaires, soit habilitée à les dissoudre ensuite, 
si elle le juge bon, ou à en modifier la composition. 

57. Selon M. Waldron-Ramsey, 1 'opinion du Conseil
ler juridique et les observations du représentant des 
Etats- Unis sont donc hors de propos. 

58. Concernant les craintes exprimées par le repré
sentant du Lesotho, M. Waldron-Ramsey estime que, 
si 1 'Afrique du Sud était exclue de la CNUCED, 
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cette décision n'affecterait en rien le commerce 
du Lesotho, du Botswana et du Souaziland, 

59. Il partage l'opinion du représentant de la Barbade 
selon laquelle, si l'on supprimait le membre de 
phrase se trouvant à la fin du paragraphe 2, on 
enlèverait au projet de résolution un certain élément 
équivoque, étant donné que l'idée de suspension de 
la République sud-africaine serait alors supprimée. 

60. En tout état de cause, certaines délégations, 
quel que soit le libellé du projet de résolution, 
voteront contre, défendant ainsi la position de l'Afri
que du Sud. Cela est inévitable, mais le représentant 
de la République-Unie de Tanzanie aimerait que le 
vote ait lieu à la présente sêance. -

61. M. ANDRE (Dahomey) tient à assurer le repré
sentant du Lesotho que les pays africains tiennent 
dO.ment compte de la situation de sori pays, ainsi que 
de celle du Botswana et du Souaziland, mais la lutte 
engagée ne connaft pas d'exclusive. La délégation 
dahoméenne estime qu'il ne convient pas- de s 'éter
niser en vaines palabres sur l'avis formulé par le 
Conseiller juridique (A/C.2/L.1030). En tout état 
de cause, la position des auteurs se trouve confirmée 
par la deuxième partie du paragraphe 6 de cet avis. 
Aussi n'est-il nullement nécessaire de modifier le 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution dans 
le sens indiqué par le représentant de la Barbade 
(voir par. 4 ci-dessus). Il n'est pas question de 
convaincre les délégations .qui s'accrochent à la 
défense de l'Afrique du Sud, et les auteurs n' accep
teront pas de compromis. 

62. M. COX (Sierra Leone) rappelle que le repré
sentant des Etats-Unis a parlé de l'égalité souveraine 
des Etats représentés à 1 'Organisation. M. Cox se 
demande, à cet égard, si les représentants d'un Etat 
souverain sont obligés de côtoyer, au sein d'une même 
organisation, les représentants d'un Etat dont la 
politique leur inspire une profonde répugnance. Le 
représentant des Etats-Unis a d'autre part évoqué 
les dangers que représenterait pour la Charte 1 'adop
tion du projet de résolution. Qu'il suffise de rappeler 
que ceux qui ont rédigé la Charte ont combattu le 
fascisme au cours de la seconde guerre mondiale et 
que l'Afrique du Sud ne cesse justement de suivre 
une politique qui ressemble étrangement au fascisme. 
Ne pas adopter le projet de résolution serait faire 
preuve de manque de respect à l'égard des Etats 
fondateurs de 1 'Organisation. 

63. En ce qui concerne le titre du projet de réso
lution, les auteurs n'ont pas d'objection à ce qu'il 
soit remplac~ par "Composition de la CNUCED". 

64. M. NSANZE (Burundi) estime qu'être suspendue 
de la CNUCED serait pour 1 'Afrique du Sud une leçon 
tout aussi salutaire que pour ceux qui la soutiennent 
et qui, ce faisant, font obstacle à la réconciliation 
définitive entre les pays d'Afrique et les anciennes 
métropoles. En ce qui concerne le projet de réso
lution, la délégation du Burundi insiste fermement 
pour que l'on maintienne en état le paragraphe 2 
du dispositif, sinon on se demanderait quel est 1 'ob
jectif du projet. 

65. M. UBILLOS (Uruguay) dit que le projet de ré
solution n'est pas conforme aux règles et aux pro-

cédures prévues dans la Charte. Dès lors, sa dé
légation votera contre le projet. 

66. M. LUBBERS- (Pays-Bas) rappelle que, à la 
deuxième session de la CNUCED, la délégation des 
Pays-Bas a voté contre la résolution 26. (II). A cette 
occasion, elle avait bien précisé que son vote négatif 
était fondé sur 1 'opinion selon laquelle aucun Membre 
de 1 'Organisation ne doit être privé de sa qualité 
de membre de la CNUCED sans que soient appliquées 
les procédures prévues à cette fin dans les articles 
pertinents de la Charte. Les Pays-Bas sont ferme
ment opposés à la politique d'apartheid et de dis
crimination raciale pratiquée par le régime de 
Pretoria, mais la délégation néerlandaise votera 
contre le projet de résol1.1tion pour les mêmes rai
sons qui avaient motivé son vote sur la résolution 26 
(II) de la Conférence. La. deuxième session de la 
CNUCED a connu des incidents politiques touchant 
des questions qui échappaient à sa compétence. n est 
regrettable que la Deuxième Commission répète. ce 
précédènt. 

67. M. PlNHEIRO (Brésil) dit que sa délégation se 
trouve dans une situation difficile. Nul ne pourra 
contester l'attitude ferme prise par le Brésil contre 
la discrimination raciale et la politique d'apartheid. 
Toutefois, .en l'occurrence, on essaie de résoudre ce 
problème par le biais d'un organe subsidiaire de 
l'Organisation, procédé que la délégation brésilienne 
pourrait difficilement accepter. En outre, elle n'a 
pu recevoir d'instructions de son gouvernement quant 
à 1 'opinion du Conseiller juridique dont elle a été 
saisie le matin même. Elle demande donc que la dé
cision sur le projet soit reportée de 24 heures. 

68. M. GALLARDO MORENO (Mexique) rappelle que 
son pays a toujours condamné la discrimination ra
ciale et la politique d'apartheid pratiquée par l'Afri
que du Sud. Sa délégation ne pourra toutefois parti
ciper au vote, car elle n'a pas reçu d'instructions 
précises de son- gouvernement quant à 1 'avis du 
Conseiller juridique. Elle devra donc attendre que 
la question soit examinée en séance plénière pour 
prendre position. 

69. M. WODAJO (Ethiopie) fait observer que l'avis 
du Conseiller juridique est fondé sur 1 'hypothèse 
que suspendre 1 'Afrique du Sud de la CNUCED équi
vaut à 1 'expulser de 1 'Organisation. Cette curieuse 
hypothèse, qui est en même temps une conclusion, 
repose sur 1 'Article 22 de la Charte. Or, cet article 
est rédigé en termes très élastiques, car on y dit 
que "L'Assemblée générale peut créer les organes 
subsidiaires ... ". Dans ces conditions, il n'y a pas 
de raison pour que 1 'Assemblée générale ne puisse 
pas modifier la composition des organes subsidiaires 
que 1 'Organisation juge bon de créer. D'autre part, 
la résolution 1995 (XIX) de 1 'Assemblée générale ne 
dispose pas que les membres de la CNUCED sont 
couverts par les dispositions de la Charte en ce qui 
concerne leur suspension ou leur exclusion. TI n'y a 
donc aucun obstacle d'ordre juridique à 1 'adoption 
du projet de résolution. 

70. M. ABE (Japon) appuie la proposition du Brésil 
tendant à retarder la décision de 24 heures, de 
manière que sa délégation puisse étudier avec le 
sérièux voülu 1 'avis communiqué par le Conseiller 
juridique. · 
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71. M. OWONO (Cameroun) rappelle qu'en 1960 de 
nombreux pays africains sont devenus Membres de 
1 'Organisation et que, de ce fait, la politique suivie 
par 1 'Afrique du Sud a été portée à la connaissance 
de 1 'Assemblée générale. Ces pays ont aussitôt lancé 
un mouvement visant à 1 'expulsion de 1 'Afrique du 
Sud de 1 'Organisation. Malheureusement, sur la re
commandation des anciennes puissances coloniales, 
ces efforts n'ont pas été poursui vis et le projet 
de résolution qui avait été déposé alors est tombé 
dans 1 'oubli. Huit ans se sont écoulés depuis lors, 
et la situation n'a pas êvoluê. Aujourd'hui, on envi
sage de suspendre 1 'Afrique du Sud d'un organe sub
sidiaire de 1 'ONU, la CNUCED en 1 'occurrence. 
A cet égard, il faut voir dans quelle mesure 1 'apartheid 
peut cadrer avec la politique de cet organisme. Pour 
les pays en voie de développement, ce qui compte 
ce sont les échanges commerciaux, et rien ne permet 
de conclure que la participation de 1 'Afrique du Sud 
à la CNUCED est de nature à favoriser les relations 
des pays en voie de développement avec ce pays. 

72. Le représentant de la Barbade a suggéré qu'on 
supprime la dernière partie du paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution (voir par. 41 ci
dessus). La délégation camerounaise ne croit pas 
que 1 'édulcoration du texte apporterait une voix de 
plus en faveur du projet. Elle ne peut manquer, toute
fois, de s'étonner que, d'une part, on ait créé un 
comité spécial, chargé d •étudier la politique 
d'apartheid du régime de Pretoria, et que, d'autre 
part, certains pays qui condamnent cette politique in
sistent pour qu'on la dissocie de la question des 
échanges commerciaux. il semble y avoir là une 
curieuse politique de "deux poids, deux mesures". 

73. M. BOTHA (Afrique du Sud) dit que sa délégation 
voit avec inquiétude la proposition qui figure dans 
le projet de résolution dont la Commission est saisie. 
En effet, on y prévoit une procédure de restriction 
et d'exclusion incompatible avec les principes et 
les objectifs mêmes de 1 'Organisation, alors que, tout 
au long de la session, toutes les délégations se sont 
efforcées d'attaquer le problème formidable que 
pose 1 'amélioration du sort de millions de personnes 
qui attendent anxieusement 1 'aube d'une vie meilleure. 

74. Les raisons qui ont motivé la création de la 
CNUCED sont clairement énoncées dans les deux 
premiers alinéas du préambule de la résolution 199 5 
(XIX) de 1 'Assemblée générale. Au cours des débats 
de la Deuxième Commission, on s'est efforcé de 
trouver les moyens d'accélérer le développement 
économique des pays en voie de développement. On 
s'est inquiété de ce que, pendant la Décennie en 
cours, le taux de croissance n'ait pas répondu à 
1 'attente des pays pauvres. Il est manifeste que des 
efforts résolus s'imposent pour créer un climat 
économique, national et international, propice à 1 'ob
tention de résultats pratiques et durables. 

75. Les nations du monde entier doivent faire face 
à bien des problèmes économiques qui pèsent lourde
ment sur les organismes des Nations Unies. il convien
drait donc de cultiver la bonne volonté d'un pays 
aussi désireux et aussi capable que 1 'Afrique du Sud 
de coopérer à la recherche de solutions à ce pro
blème plutôt que de se l'aliéner. 

76. L'Afrique du Sud compte quelque 18 millions 
d'habitants, et son produit intérieur brut est égal 
au tiers de celui du reste de 1 'Afrique. Son revenu 
par habitant -le plus élevé d'Afrique- est égal 
à celui de certains pays européens et dépasse celui 
de bien des pays situés dans d'autres continents. 
Voilà qui indique bien le succès rencontré par 
1 'Afrique du Sud dans la réalisation des objectifs 
énoncés à 1 'Article 55 de la Charte, dont il est fait 
mention dans le préambule du projet de résolution. 

77. L'Afrique du Sud est un pays gros importateur 
où bien des pays en voie de développement trouvent 
un marché rémunérateur pour leurs produits. Si 
1 'on tient compte du fait que ce marché est en 
expansion constante, on voit immédiatement les 
possibilités qu'il offre aux pays en voie de déve
loppement. L'Afrique du Sud est disposée à jouer un 
rôle responsable et honorable dans les domaines 
du commerce international et du financement en vue 
de permettre au monde en voie de développement de 
réaliser ses objectifs. L'Afrique du Sud a également 
joué un rôle constructif en ce qui concerne les accords 
internationaux par produit. n est donc tout à fait 
paradoxal, tragique même, que le projet de résolution 
ait pour auteurs des pays en voie de développement 
intéressés à la production et à la commercialisation 
de produits primaires sur lesquels portent ces ac
cords. 

78. La Charte ne contient aucune disposition qui 
autorise 1 'Assemblée générale à priver arbitraire
ment un Etat Membre des droits consacrés dans 
la Charte. Outre qu'il est inconstitutionnel, le pro
jet de résolution est également diamétralement opposé 
à 1 'esprit et aux objectifs de la Charte et de la 
CNUCED. 

79. M. DIALLO (Haute-Volta) dit qu'aucun élément 
nouveau n'est apparu et que la discussion devient 
stérile. En conséquence, il prie les délégations qui 
ont proposé de différer le vote de 24 heures de 
reconsidérer leur position. Invoquant 1 'article 77 
du règlement intérieur, il demande que l'on passe 
immédiatement au vote. 

80. M. MENDELEVITCH (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) demande au Président de clari
fier la situation, et précise que la délégation de 
l'URSS désire expliquer son vote avant la mise aux 
voix du projet de résolution. 

81. Le PRESIDENT répond que 1 'on se trouve en 
présence d'une motion de clôture présentée par la 
Haute-Volta, et que les explications de vote pour
ront avoir lieu plus tard. Deux orateurs peuvent 
prendre la parole contre cette motion. 

82. M. ALLEN (Royaume-Uni) s'oppose à la clôture 
de la discussion et se déclare en faveur de la motion 
précédente présentée par le Brésil (voir par. 67 
ci-dessus). Il estime que les délégations doivent 
avoir le temps de consulter leur gouvernement avant 
le vote. D'autre part, 1 'exposé du Conseiller juri
dique, qui a donné lieu à de nombreuses critiques, 
n'a été présenté que le matin même et doit encore 
être examiné de manière approfondie par les fonc
tionnaires compétents. 
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83. M. RANKIN (Canada) appuie le représentant 
· du Royaume-Uni et considère également qu'un délai 

de 24 heures doit être accordé avant le vote, afin 
de permettre aux délégations qui le désirent de 
consulter leurs conseillers juridiques. il rappelle 
que le Président ne s'est pas encore prononcé sur 
la motion présentée par le Brésil. 

84 .. Le PRESIDENT répond qu'il lui avait semblé 
que le Brésil avait_ fait une suggestion, et non pas 
une proposition en bonne et due forme. Conformé
ment au règlement intérieur, la Commission doit 
appliquer les articles relatifs à la conduite des 
débats. En conséquence, il propose de mettre la 
motion de clôture aux voix. 

85. M. BILIMATSIS (Grèce), invoquant l'article 79 
du règlement intérieur, propose l'ajournement de 
la séance. 

86. M. DIALLO (Haute-Volta) s'élève contre cette 
proposition et insiste pour que la Commission conti
nue à siéger. 

87. Le PRESIDENT fait observer que, aux termes 
du règlement intérieur, la motion d'ajournement 
a la priorité sur la motion de clôture.. il décide 
par conséquent de la mettre aux voix. 

88. M. DAHMOUCHE (Algérie) déclare qu'il s'op
pose, lui aussi, à la motion d'ajournement introduite 
par le représ_entant de la Grèce. 

89. M. BILIMATSIS (Grèce) demande 1 'ajournement 
du débat en vertu de 1 'article 78, dont il donne lecture. 

90. Le PRESIDENT met aux voix la motion pré
sentée par le représentant de la Grèce. 

Par 45 voix contre 26, avec 20 abstentions, la 
motion d'ajournement de la séance présentée par 
le représentant de la Grèce est rejetée. 

91. Après un débat de procédure, auquel participent 
M. GOLDSCHMIDT (Etats-Unis), le PRESIDENT, 
M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de Tanza
nie), M. RANKIN (Canada), M. MENDELEVITCH 
(Union des Républiques socialistes soviétiques), 
M. VIAUD (France) et M. PLNERA (Chili), le 
PRESIDENT décide, en vertu de 1 'article 118 du 
règlement intérieur, de mettre aux voix la motion 
de clôture présentée par le représentant de la Haute
Volta. 

Par 51 voix contre 9, avec 28 abstentions, la motion 
de c]()ture du débat présentée par le représentant 
de la Haute- Volta est adoptée. 

92. Le PRESIDENT invite ensuite la Commission à 
se prononcer sur la deuxième motion présentée par 
le représentant de la Haute-Volta, demandant de pas
ser immédiatement au vote sur le projet de réso
lution. 

Par 41 voix contre 21, avec 27 abstentions, la 
motion du représentant de la Haute- Volta est adoptée. 

93. Le PRESIDENT indique qu'avant la mise aux 
voix du projet de résolution les délégations qui le 
désirent peuvent expliquer leur vote. 

94. M. MENDELEVITCH (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que 1 'attitude de sa délé
gation concernant le projet de, résolution est fondée 

sur trois considérations. En premier lieu, il rap
pelle que l'URSS souhaite, au même titre que les 
Etats africains, voir disparaftre la politique cri
minelle d'apartheid pratiquée en Afrique du Sud. 
L'un des principaux résultats ·de la révolution qui 
a eu lieu en octobre 1917 en Russie a été la sup
pression de toute discrimination raciale. La délé
gation de 1 'URSS appuie l'esprit du projet de réso
lution parce qu'elle consîdère que 1 'apartheid constitue 
l'une des manifestations les plus detestables de la 
discrimination raciale. Au cours de son histoire, la 
population russe a, elle aussi, dli subir les méfaits 
des politiques fascistes et racistes. Durant la seconde 
guerre mondiale, une partie importante du territoire 
de 1 'URSS a été occupée par les fascistes- hitlériens. 
La population autochtone de l'Afrique du Sud se 
trouve aujourd'hui dans une situation similaire. C'est 
pourquoi l'URSS a toujours appuyé, et continuera 
d'appuyer, toute proposition dirigée contre 1 'apartheid. 
Elle figure au nombre des pays qui ont rompu toutes 
relations économiques, commerciales ou autres avec 
les pays qui pratiquent une politique d'apartheid. 
A la vingt et unième session de 1 'Assemblée géné
rale, en 1966, l'URSS, en collaboration avec le 
Ghana, a proposé de qualifier l'apartheid et la poli
tique des colonialistes portugais de crimes contre 
1 'humanité. C'est pourquoi elle partage pleinement 
le sentiment des Etats africains et appuie sans ré
serve 1 'esprit qui anime leur action. 

95. En second lieu, il s'agit de déterminer la ma
nière dont il convient de combattre 1 'apartheid. Nul 
n'ignore qu'en Afrique du Sud, la lutte est menée 
par des héros africains. L'URSS et tous les pays 
socialistes appuie-nt cette lutte, qui se poursuit si
multanément sur le plan politique, à l'Organisation 
des Nations Unies. De nombreuses propositions ont 
été formulées pour combattre 1 •apartheid. Pour in
tensifier la lutte, le représentant de 1 'Union sovié
tique estime qu'il est souhaitable et nécessaire de 
condamner, en les désignant dans une résolution, 
les Etats occidentaux qui aident à commettre ces 
crimes contre l'humanité. L'URSS a proposé d'ap
pliquer 1 'Article 6 de la Charte et estime qu'il est 
souhaitable que 1 'Afrique du Sud soit exclue de 
1 'Organisation. Le représentant du Cameroun a sou
ligné que la politique de ce pays est contraire non 
seulement aux principes de la CNUCED, mais aussi 
à ceux de l'Organisation des Nations Unies. Si l 'Afri
que du Sud continue à agir au mépris de ces principes, 
sa présence ne doit pas être tolérée, et c'est pour
quoi 1 'URSS s'étonne de constater que la République
Unie de Tanzanie soit opposée à son exclusion de 
l'Organisation. 

96. En ce qui concerne le projet de résolution, 
bien que 1 'intention qui anime ses auteurs ,_soit 
louable, il ne représente qu'une demi-mesure, et c'est 
pourquoi on ne peut pas dire qu'il s'agit ici d'une 
décision importante. 

97. La troisième considération revêt pour 1 'URSS, 
pays socialiste, une importance primordiale. Le 
projet de résolution a pour objet la composition de 
la CNUCED, organe des Nations Unies qui présente 
pour tous les pays Membres un intérêt considé
rable. Le représentant du Sierra Leone a proposé 
de changer le nom du projet et de 1 'intituler "Corn-
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position de la CNUCED"; cette idée mérite d'être 
examinée avec soin. Si 1 'on examine le texte du projet 
de résolution, on constate que la CNUCED se com
pose des Etats Membres de 1 'Organisation des Nations 
Unies et des membres des institutions spécialisées 
ou de 1 'Agence internationale de 1 'énergie atomique. 
Le début du projet de résolution est particulièrement 
important pour les pays socialistes et, sans aucun 
doute, pour les pays africains également, étant donné 
qu'il existe entre eux une communauté d'intérêts. 
Si 1 'on examine avec soin le sens de la formule 
à l'examen, on constate que, parmi les Etats non 
membres de 1 'ONU qui font ainsi partie de la CNUCED, 
on compte notamment la République fédérale d'Alle
magne, pays qui approuve la politique d'apartheid 
de 1 'Afrique du Sud et est 1 'un de ses principaux par
tenaires commerciaux. il est donc évident que les 
militaristes de 1 'Allemagne de 1 'Ouest pratiquent une 
politique dangereuse qui ne peut que nuire aux Afri
cains. D'autre part, un autre Etat, la République dé
mocratique allemande, qui n'a aucun lien avec 1 'Afri
que du Sud et condamne 1 'apartheid, n'a même pas 
accès à la CNUCED. M. Mendelevitch demande quelle 
doit être 1 'attitude d'un Etat socialiste devant un tel 
paradoxe. il n'est pas en mesure, dans ces cir
constances, d'appuyer le texte du projet de résolution. 
Il souligne que, si 1 'apartheid ne s'y trouvait pas 
condamnée, sa délégation voterait contre son adop
tion; compte tenu des raisons qu'il vient d'énoncer, 
il ne lui est pas possible de 1 'appuyer. il lance un 
appel aux pays africains pour qu'ils considèrent la 
possibilité d'agir en commun afin de mettre un terme 
à la discrimination qui est pratiquée à 1 'égard de 
certains pays au sein de 1 'Organisation des Nations 
Unies. En conclusion, le représentant de 1 'URSS 
déclare qu'il n'appuiera pas le projet de résolution 
et s'abstiendra. 

98. M. VIAUD (France), en expliquant son vote, rap
pelle que la délégation française, à la deuxième ses
sion de la CNUCED, avait voté contre la résolution 26 
(Il) de la Conférence~. De même, elle s'opposera 
à 1 'adoption du projet de résolution, étant donné 
qu'il n'y a pas eu recommandation du Conseil de 
sécurité, conformément aux Articles 5 et 6 de la 
Charte des Nation~ Unies. 

99. M. PREZA QUEZADA (El Salvador) dit que, bien 
que sa délégation ait déjà proclamé son opposition 
à la politique d'apartheid et ait voté pour la réso
lution 26 (Il) de la CNUCED, il estime que le présent 
projet de résolution viole, à de nombreux égards, 
la Charte des Nations Unies. En conséquence, sa 
délégation s'abstiendra. 

100. M. RANKIN (Canada), tout en soulignant 1 'op
position de son pays à l'apartheid, déclare qu'il a 
l'intention de voter contre le projet de résolution. 
L'exposé juridique qui a été présenté à la Com
mission (A/C.2/L.1030) doit être pris au sérieux, 
car il fait ressortir que le projet de résolution re
présente plus qu'une condamnation de l'Afrique du 
Sud ou qu •une attaque contre 1 'apartheid et constitue 
un véritable coup porté à la Charte. Un principe 
doit être préservé par-dessus tout, à savoir celui 
de la libre participation de tous l~s Membres aux 
activités de l'Organisation.· La CNUCED a été créée 

'il Ibid. 

en application d'une résolution de 1 'Assemblée gé
nérale [résolution 1995 (XIX)]. il s'agit d'une confé
rence continue, à laquelle tous les membres doivent 
participer. Toute décision de 1 'Assemblée générale 
visant à suspendre l'Afrique du Sud serait contraire 
à l'esprit de la Charte et établirait un précédent 
dangereux. D'autre part,. on a intérêt à maintenir la 
possibilité d'entretenir le dialogue avec l'Afrique 
du Sud. Si le Canada votait pour le projet cl' réso
lution, il agirait non seulement illégalement, mais 
chercherait aussi à remédier à un mal en ayant re
cours à des moyens dangereux. C'est pourquoi il 
s'opposera à 1 'adoption du projet de résolution. 

101. M. DECASTIAUX (Belgique) estime que le 
projet de résolution constitue le corollaire d'une 
initiative qui remonte à la deuxième session de la 
CNUCED. Sa délégation avait alors exprimé 1 'in
quiétude de voir le fonctionnement des Nations Unies 
et, partant, 1 'avenir même de 1 'Organisation, mis 
en péril par la distorsion qu'on imprimait à la 
compétence statutaire de ses organes respectifs. 
L'exposé juridique confirme les doutes sérieux conçus 
par la délégation belge quant à la compétence de 
l'Assemblée générale de décider, à elle seule, de 
la suppression des droits d'un Membre, sal)s re
courir à la procédure prévue à cet effet par la Charte. 
Si la délégation belge condamne la politique 
d'apartheid, elle demeure attachée à la Charte et 
à la protection qu'y trouvent les Etats dans 1 'exercice 
de leur égalité souveraine. Les mobiles qui ont inspiré 
les auteurs du projet de résolution ne doivent pas 
leur faire oublier le principe constitutionnel énoncé 
dans la loi fondamentale de l'Organisation, de crainte 
de substituer 1 'arbitraire à la légalité et de remplacer 
le droit par 1 'hégémonie. Une telle situation annon
cerait le déclin de l'Organisation des Nations Unies, 
par la suppression du droit de chaque Etat de faire 
entendre sa voix. La délégation belge refuse de par
tager la responsabilité d'une infraction aux règles 
fondamentales de la Charte, et s'oppose par conséquent 
à 1 'adoption du projet de résolution. 

102. M. ALLEN (Royaume-Uni) fait remarquer que 
l'opinion du Conseiller juridique n'a pu être présentée 
que le jour même et qu'il est nécessaire que son 
gouvernement puisse l'examiner au préalable. C'est 
pourquoi sa délégation s'est prononcée en faveur 
de la proposition du Brésil visant à reporter le 
vote de 24 heures. Elle votera contre le projet 
de résolution, non par sympathie pour les défenseurs 
de l'apartheid, mais parce qu'elle s'oppose à la 
thèse selon laquelle la popularité politique constitue 
un critère d'admission à 1 'Organisation des Nations 
Unies. La déÜ§gation britannique estime que l'ex
pulsion d'un membre de la CNUCED constituerait 
un dangereux précédent et que les mesures appliquées 
contre l'Afrique du Sud ne permettraient pas de 
résoudre le problème. L'exposé du Conseiller juri
dique a servi à renforcer les doutes conçus quant 
à l'opportunité, pour l'Assemblée général'3, de mo
difier sa résolution 1995 (XIX). Cela équivaudrait 
à suspendre l'exercice des droits des Membres. 
Considérant que les procédures prevues à l'Article 5 
n'ont pas été appliquées, la délégation britannique 
doute que l'action proposée soit en harmonie avec 
les principes de la Charte. C'est pourquoi elle votera 
contre le projet de résolution. 
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103. M. PINHEIRO (Brésil) regrette qu'en raison 
des circonstances sa délégation soit dans 1 'obligation 
de voter contre le projet de résolution. La Commis
sion n'est pas compétente pour traiter le problème, 
et, qui plus est, la procédure suivie est inacceptable. 
S'il était adopté, le projet de résolution créerait 
un précédent dangereux pour 1 'Organisation et pour 
la CNUCED. 

104. M. VARELA (Panama) a examiné l'avis du 
Conseiller juridique et écouté les arguments qui 
étayent cette opinion. N'ayant pas pu recevoir en 
temps voulu les instructions de son gouvernement, 
sa délégation s'abstiendra lors du vote, mais sera 
en mesure de se prononcer sur le projet de résolution 
lorsqu 'il sera discuté en séance plénière. 

105. M. DEMBOWSKI (Pologne) rappelle que son 
pays a toujours appuyé les efforts des peuples afri
cains qui luttent contre le racisme et 1 'odit:luse poli
tique d'apartheid pratiquée par le régime de Pretoria. 
Toutefois, la délégation polonaise partage 1 'opinion 
de la délégation soviétique en ce qui concerne la 
discrimination pratiquée contre la République dé
mocratique allemande. En conséquence, elle s 'abs
tiendra. 

106. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution (A/C.2/L.1022 et Corr.l et Add.1, Add.1/ 
Corr.1 et 2, Add.2 et 3), tel qu'il a été amendé. 
Il rappelle que les auteurs ont modifié le libellé 
du titre du projet, qu'il convient maintenant de lire 
CO:r:rJ.me suit: "Composition de la CNUCED". 

Sur la demande du représentant de la Haute- Volta, 
il est procédé au vote par appel nominal. 

Litho in U.N. 

L'appel commence par l'Equateur, dont le nom 
est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Ethiopie, Ghana, Guinée, Inde, Iran, 
Irak, Côte-d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, Koweit, Libye, 
Malaisie, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, Pakistan, 
Pérou, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Somalie, Yémen du Sud, Soudan, Syrie, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, 
République arabe unie, République-Unie de Tanzanie, 
Haute-Volta, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Afghanistan, Algérie, Barbade, Burundi, Cameroun, 
Tchad, Chili, Congo (Brazzaville), Congo (République 
démocratique du), Cuba, Dahomey. 

Votent contre: Finlande, France, Islande, Irlande, 
Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Norvège, Portugal, Afrique du Sud, Suède, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Australie, 
Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Danemark. 

S'abstiennent: El Salvador, Grèce, Guatemala, Hon
grie, Lesotho, Malawi, iles Maldives, Malte, Mongo
lie, Panama, Philippines, Pologne, Roumanie, Singa
pour, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Argen
tine, Bulgarie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Ceylan, Chine, Colombie, Tchécoslo
vaquie. 

Par 49 voix contre 22, avec 23 abstentions, le 
projet de résolution, tel qu'il a été amendé. est 
adopté. 

La séance est levée à 21 h 10. 
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